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Bruxelles (en basse définition) 

 

Bruxelles : complexe linguistique immobilier (ancien. Capitale de la Belgique), politiquement 
déclassé. A vendre ou à louer, pour cause de divorce. Avec  douche nationale, cuisine interne, 
dépendances historiques, chambres communautaires, cabinets séparés, salon de l’auto, raides 
chaussées, fond de commerce européen, chantiers ouverts et centres fermés. Nombreuses voies de 
garage. Pour rénovation ou transformation (voir Permis de pâtir ). 
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